
 

Mention d’information 

RGPD 

Campagne relative à la prévention solaire chez les enfants de moins de 6 ans – V2 
 
 

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) d’Armorique met en œuvre un traitement automatisé de 

données à caractère personnel dont la finalité est la prévention solaire chez les enfants de moins de 

6 ans par la réalisation d’une campagne de communication et d’un état des lieux des connaissances 

des assurés afin d’adapter, à l’avenir, les campagnes dédiées.  

La campagne se fait en plusieurs phases : état des lieux des connaissances, sensibilisation et 

information et bilan de la campagne.  

 

Cette action est réalisée au profit de l’ensemble des assurés du territoire breton (assurés du régime 

Agricole et assurés du régime général) dans le cadre d’une convention de partenariat. La CPAM 35 

est chargée d’élaborer le questionnaire via son outil institutionnel et collectera les réponses au nom 

et pour le compte de l’ensemble des partenaires.  

 

Ce traitement poursuit plusieurs objectifs : 

_ Constituer une base de données des assurés concernés. 

_ Adresser les questionnaires par emailing. 

_ Adresser des supports d’information et de sensibilisation sur la thématique prévention solaire, par 

emailing. 

_ Réceptionner les réponses anonymisées (CPAM 35). 

_ Mettre en commun les réponses anonymisées et les analyser. 

_ Réaliser des statistiques. 

 

Les personnes concernées sont les parents d'enfants âgés de 0 à 6 ans et adhérents à la MSA 

d’Armorique. 

 

Les informations traitées sont les suivantes :  

_ Données d’identification 

_ Données relatives à la vie personnelle 

Les données sont conservées trois ans, soit la durée de la campagne de prévention. 

 

Ce traitement est fondé sur un intérêt légitime. 

 

L’accès aux données est réservé aux agents de la MSA dûment habilités à en connaitre : le service 

communication (emailing) et le service prévention santé (service pilote de l’action). 

 

Dans le cadre de ce partenariat, la CPAM 35 réalise au nom et pour le compte de la MSA d’Armorique 

un tirage au sort. Pour cela, elle collecte directement les données d’identification des personnes 

volontaires. Les données sont conservées jusqu’à la remise du lot au gagnant.  

 

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la protection des données   

RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de portabilité, d’effacement, de limitation, de rectification 

et d’opposition aux données qui vous concernent. 



Les droits s’exercent sur demande écrite adressée au Délégué à la Protection des Données de la MSA 

Armorique : 12, rue de Paimpont, 22025 Saint-Brieuc Cedex 

 

En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut également 

introduire une réclamation auprès de l’autorité indépendante en charge du respect de la protection 

des données personnelles : Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) – 3, Place de 

Fontenoy, TSA – 80715 – 75334 Paris CEDEX 07. 


